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Trop percu sur ma retraite

Par cathy13, le 17/06/2014 à 17:07

[fluo]BONJOUR[/fluo] marque de politesse
au bout d un an la caisse de retraite me reclame un trop percu de 1133 euros correspondant
aux charges sociales qu ils ont oublie de me deduire puis avoir un recours car je ne peux pas
rembourser cette somme merci de me repondre

Par aguesseau, le 17/06/2014 à 18:59

bjr, 
comme l'erreur provient de leur part, il faut négocier un échéancier avec eux mais vous devez
rembourser le trop perçu.
attention que votre caisse de retraite ne vous retienne pas autoritairement la somme due.
cdt

Par cathy13, le 18/06/2014 à 08:08

Bonjour et merci pourvotre reponse
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